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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 05 03 2026 

 

L i s t e  d e s  d é l i b é r a t i o n s  
e x a m i n é e s  

 

Membres présents = 30  Pouvoirs = 6  Votants = 36 

FINANCES BIS 

 BIS - Élection du Président de séance pour le vote des comptes administratifs 

➢ Délibération N° 2026.03.05/033 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 BIS - Compte de gestion 2025 – Budget Annexe « Ordures Ménagères »  

➢ Délibération N° 2026.03.05/034 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 BIS - Compte administratif 2025 – Budget Annexe « Ordures Ménagères » 

➢ Délibération N° 2026.03.05/035 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 BIS - Affectation des résultats 2025 au Budget Annexe « Ordures Ménagères » 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/036 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 BIS - Compte de gestion 2025 - Budget annexe « Office de Tourisme » 

➢ Délibération N° 2026.03.05/037 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
  BIS - Compte Administratif 2025 - Budget annexe « Office de Tourisme » 

➢ Délibération N° 2026.03.05/038 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
  BIS - Affectation de résultats 2025 au Budget annexe « Office de Tourisme » 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/039 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
  BIS - Compte de gestion 2025 - Budget Principal 

➢ Délibération N° 2026.03.05/040 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
  BIS - Compte Administratif 2025 - Budget principal 

➢ Délibération N° 2026.03.05/041 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 
 BIS – Affectation des résultats 2025 au Budget principal 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/042 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 Adoption du procès-verbal de la séance du 05 Février 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/043 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 

FINANCES 

 Produit GEMAPI 

➢ Délibération N° 2026.03.05/044 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 Taux des Impôts Directs Locaux 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/045 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 Subvention d’équilibre Budget Principal / Budget Annexe Office de Tourisme 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/046 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 Subvention d’équilibre Budget Principal / Budget Annexe Déchets 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/047 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
 Mise à disposition de personnel entre budgets 

➢ Délibération N° 2026.03.05/048 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR) 
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Arrivée de Didier VORDY = passage à 37 votants 
 

 Avance de trésorerie du Budget Principal vers le budget annexe Déchets 

➢ Délibération N° 2026.03.05/049 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
 Ecritures de provisions (une délibération par budget) 

➢ Délibération N° 2026.03.05/050 (budget principal) = adoptée à 
l’UNANIMITE (37 POUR) 

➢ Délibération N° 2026.03.05/051 (budget annexe ordures ménagères) = 
adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

➢ Délibération N° 2026.03.05/052 (budget Office de Tourisme) = adoptée à 
l’UNANIMITE (37 POUR) 

  Admission en non valeurs des créances éteintes - budget annexe Déchets 

➢ Délibération N° 2026.03.05/053 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
  Note brève et synthétique de présentation des budgets 2026 

 
  Budget Primitif 2026 Office de Tourisme 

➢ Délibération N° 2026.03.05/054 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
  Budget Primitif 2026 « Déchets » 

➢ Délibération N° 2026.03.05/055 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
  Budget Primitif Principal 2026 

➢ Délibération N° 2026.03.05/056 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
  Subventions aux associations 

➢ Délibération N° 2026.03.05/057 = adoptée à l’UNANIMITE (34 POUR) 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

  Programme pluriannuel d'entretien et de dépollution des ripisylves du fleuve Orb 

➢ Délibération N° 2026.03.05/058 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 
 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) = Prescription de l’élaboration – Définition des 

objectifs poursuivis et des modalités de concertation 

➢ Délibération N° 2026.03.05/059 = adoptée à l’UNANIMITE (36 POUR – 1 
ABTENTION) 

ADMINISTRATION GENERALE 

  Motion suite au passage de la tempête Nils 

➢ Délibération N° 2026.03.05/060 = adoptée à l’UNANIMITE (37 POUR) 

QUESTIONS DIVERSES 


